DECENTRALISATION : LE TRANSFERT DES RESSOURCES
PAR ATANGANA ETEME EMERAN
Depuis une dizaine d’années, les collectivités territoriales sont au centre de nombreuses réformes qui tendent à modifier profondément leur physionomie. L’année 2004 a marqué une nouvelle étape dans cette évolution avec le transfert de nouvelles compétences aux collectivités territoriales décentralisées créées par la constitution de 1996. Le présent article venant à la suite de ce transfert de compétences jette un coup d’œil prospectif sur le nécessaire déplacement de ressources qui en résultera. Il s’agira de comprendre le fondement du transfert de ressources (I) et ses modalités (II).
I- LE FONDEMENT DU TRANSFERT DES RESSOURCES
A- Justification
Le transfert des ressources est la contrepartie des transferts de compétence et de l’accroissement des charges y consécutives bien qu’il comporte de nombreuses limites au plan doctrinaire.
1- Compensation des  compétences nouvelles.
Tout accroissement de charges résultant de l’attribution de compétences nouvelles aux collectivités territoriales donne lieu à compensation financière, que cet accroissement de charges résulte d’un transfert, d’une création ou d’une extension de compétences. Le législateur camerounais a transféré un certain nombre de compétences aux communes et aux régions par les lois n°2004/003 du 21 Avril 2004 régissant l’urbanisme au Cameroun, 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes, 2004/019 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux régions. Le transfert d’une compétence s’accompagne du transfert des ressources correspondantes dans le droit fil des principes relatifs à la répartition de compétences entre différents nivaux de collectivités.
Les lois de 2004 posent le principe légal de compensation financière du transfert de compétences (art. 144 et 85). Les charges éventuelles qui résulteraient pour les collectivités locales de l’application de ces lois sont compensées à due concurrence par des dotations provenant de l’Etat ou des collectivités qui exerçaient originellement ces attributions. A titre d’exemple, la réparation des compétences confie aux communes la responsabilité du nettoiement des rues et l’aménagement et la viabilisation des espaces habitables. Si la première attribution est une confirmation, la deuxième quant à elle est une compétence nouvelle pour la commune. Il en résulte un nécessaire transfert de ressources de la structure étatique en charge de cette activité vers les communes. 
Il s’agit de permettre aux collectivités territoriales décentralisées d’assurer leur équilibre budgétaire, équilibre que vient perturber l’exercice de nouvelles attributions.
2- Limites épistémologiques de la compensation.
 Certains auteurs, se fondant sur le principe « qui paie commande », s’interrogent sur l’opportunité, pour l’Etat de compenser financièrement le coût des nouvelles compétences transférées aux collectivités, arguant de ce que ces dernières ne peuvent pas systématiquement revendiquer de nouveaux pouvoirs en reportant sur un tiers, la prise en charge de leur exercice.
 Qui plus est le jeu avec l’Etat n’a jamais été à somme nulle. La productivité marginale du franc décentralisé est infiniment moindre que la productivité marginale du franc centralisé avec au bout du compte de considérables pertes en ligne pour la collectivité : doubles emplois administratifs, explosion des frais de représentation, réalisation de prestiges. En outre, il a été démontré que ces transferts ont deux effets pervers :

· ils attisent les convoitises de l’Etat, qui, pressentant le degré d’aisance de certaines collectivités n’hésite pas à leur imposer de coûteux transferts de charges ;
· ils tentent les collectivités, qui, soucieuses d’améliorer leur image dans l’opinion, vont au devant des souhaits de l’Etat et assument des financements qui ne leur incombent en aucune manière.

Enfin, ce système détériore le lien fiscal entre les contribuables locaux et les élus locaux, réduit l’autonomie fiscale des collectivités locales et augmente leur dépendance vis à vis de l’Etat. Le contribuable national devient le premier financeur des politiques locales aux lieu et place du contribuable local dont la paresse et le poncepilatisme sont encouragés.
B- Principes directeurs de la compensation 
 Toute compensation doit être :

1 - Concomitante : pour assurer le transfert concomitant des charges et des ressources, les collectivités territoriales reçoivent, dès l’année du transfert, des ressources dont le montant est établi à titre provisionnel.

2 - Intégrale : les ressources transférées sont équivalentes aux dépenses effectuées, par l’Etat à la date du transfert, au titre des compétences transférées.
En fonctionnement, ces ressources sont habituellement celles figurant au budget de l’État l’année précédant le transfert.
En investissement, le niveau de dépenses variant d’un exercice à l’autre, il est souvent admis d’établir l’évaluation des charges transférées sur la base de la moyenne actualisée des crédits précédemment ouverts au budget de l’État au titre des investissements exécutés ou subventionnés au cours des 5 voire 10 années précédant le transfert.

3 - Évolutive : les ressources transférées évoluent chaque année, dès la première année.
4 - Contrôlée : le montant des accroissements ou diminutions de charges doit être constaté.
II-
 LES MODALITES DU TRANSFERT DES RESSOURCES  

A- Nature de la compensation des transferts
La nature des ressources transférables est :

1- Budgétaire : DGD, DGF (pour ce qui est des compétences transférées entre les communautés urbaines et les communes d’Arrondissement) ; dotations spéciales, subventions de l’Etat. Le financement budgétaire des transferts de l’Etat doit cependant être marginal pour les raisons que nous avons expliquées plus haut;

2- Fiscale : impôt d’État transféré (vignette automobile, cartes grises, mais aussi des ressources fiscales nouvelles), solution que le gouvernement devra privilégier en application du principe d'autonomie. Les recettes fiscales et autres ressources propres doivent représenter une part déterminante des ressources des collectivités locales pour que celles-ci  puissent être financées par des revenus dont elles conservent la maîtrise, par opposition aux dotations venant de l’Etat ou d’autres collectivités publiques. 
3- Matérielle : (biens meubles et immeubles, patrimoine communal exploitable, services rentables, productions diverses).
4- humaine : (personnel administratif et technique pouvant animer la mairie et les services publics locaux). Les personnels exclusivement affectés au service transféré à la collectivité sont transférés auprès de celle-ci. Les autres font l’objet d’une mise à disposition partielle.  
Chaque ministère devra faire établir en la forme réglementaire un schéma de partition définitive des services transférés aux collectivités territoriales. Le  ministre en charge des collectivités locales et le ministre utilisateur concerné signent un arrêté conjoint de mise à disposition du personnel.

C’est à compter de la publication de ces actes de partition des services que les fonctionnaires affectés dans les services transférés disposent d’un délai pour faire connaître leur option : soit l’intégration dans un cadre d’emplois de la fonction publique territoriale, soit un détachement sans limitation de durée auprès de la collectivité territoriale dont relève désormais le service dans lequel ils sont affectés.


Il reste que le transfert des ressources humaines a toujours posé de nombreux problèmes. En France, contrairement à ce qu’à prévu le législateur, les transferts du personnel en provenance des services de l’Etat sont restés très rares et n’ont concerné jusqu’en 2005 que quelques dizaines  de personnes.
B- Calendrier du transfert
Le calendrier du transfert des ressources tient compte de la loi organisant le transfert, de la collectivité territoriale bénéficiaire du transfert,des  compétences transférées donnant droit à compensation, du mode de compensation financière( dotation spéciale, DGF), de la date d’entrée en vigueur du transfert, du montant du droit à compensation.
Le législateur camerounais a prévu une loi fixant le régime financier des collectivités territoriales décentralisées qui devra à l’instar de ce qui s’est passé au Bénin ( loi n° 99/007 du 15 janvier 1999 portant régime financier des communes en République du Bénin) ou au Mali (loi n° 96-051 déterminant les ressources fiscales des communes) déterminer les impôts directs et indirects transférés aux régions ou aux communes ainsi que les conditions dans lesquelles le budget de ces collectivités sera préparé et exécuté. 
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